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Les pédiatres veulent que l'on reconnaisse
l'individualité de chaque nouveau-né

• Jeudi, ils se sont rassemblés et C~qui.revientaussiàdire/que,dèsle
. , . . 1el'JanVIer,les nouveau-nes malades

ont remlS une petltlOn dontlamamanaeuunaccouchement
à la ministre de la Santé. normal ne bénéficieront plus definan-

Unis sous la bannière d'une cam-cement individuel mais uniquement
pagne intitulée "Donnez-nous d'une petite partie d'une enveloppe li-
un visage", des pédiatres - ils ~itée, ?e~tinée ~couvri~~ousles frai/s,

étaient environ 150 - et des parents d obstetnque, d anesthesle et de pe-
venus de tout le pays se sont rassem- diatrie.
blés jeudi matin, à la clinique Saint- Soins médicaux du nouveau-né menacés
Jean~~ruxelles et dev31ntle ~abinet de ':Avecl'introduction de cefinancement
la m~mstre de la SaIJ-tepublIque, po~~ forfaitaire pour les accouchements, les
mamfester leur mecontentement lIe soins médicaux du nouveau-né seront
a~ ~ouveau ~ode de finance~ent des menacés", explique le Dl'Michel Ple-
h~.pIta~x, qUI entrera en vIgueur le tincx, président de l'Association pro-
1 JanvIer2019.. / fessionnelle belge des pédiatres. "C'est
So~s ~: slogan, Ils ?enoncent plus lapathologie de la mère qui détermine le

particulIerement, le faIt que cette me- degré de sévérité de l'enfant. Or nous
sure aA

Pour consequence de n~ pas re- voulons que le degré de sévérité de l'en-
connaltre chaque nouveau-ne en tant t: l' . d / d d,. d"d' ., . lant UISOItpropre et non epen ant equ m IVI u a part entlere, mals la '
comme "un appendice de la maman". mere. b 'b / b /
C· Il' dl' [...] Un e e en onne sante peut certese qUIa pour coro aIre e ne pas UI d d d . 't: 'bld "b / Ji' d fi rentrer ans ce ca re e sozns a 1az e
permettre

l
e ene cI~rd u . nadnce- variabilité, mais un enfant né prématu-

ment par a communaute es sozns ont / 1 . Ad''1 b ." M '? rement que ques semaznes trop tot Olt
l a esozn aIsencore. A /. / fus / ,. .'. . .. _ etre reanzme ou per e: n est-cepas une
Des SOinSa faIble variabIlite histoire complètement différente? Et

Pour comprendre cette fronde, il pourtant les hôpitaux recevront le même
faut savoir- ou se rappeler - que lami- montant de ressources pour ces enfants
nistre des Affaires sociales et de la que pour un enfant en bonne santé issu
Santé publique, MaggieDeBlock,a dé- d'un accouchement normal. Il est pour
cidé que des interventions similaires nous fondamental que le gouvernement
et relativement simples relèveraient reconnaisse l'individualité de chaque
désormais des soins dits "à faible va- nouveau-né. Dans la nouvelle législation,
riabilité". Parmi ces interventions, on l'enfant reste considéré comme un 'ap-
retrouve les accouchements considé- pendice' de sa maman. Cen'est pas juste.
rés comme "normaux" et tous les Pire encore: c'est de la discrimination."
soins qui les entourent, y compris ce Les effets pervers du nouveau système
qui concerne le nouveau-né. Concrè- , /
tement, cela signifie que les hôpitaux En/n~t~nant compte que de 1et~tte
et les médecins reçoivent un montant sa~te e a ml'~mand'sans a~cudnem 1-

fi L" • fi . . catIOn sur etat e sante u nou-orlaltalre Ixepour cesmterventIOns. /". . .
L bl' d l"t t t 1d 1 veau-ne, lerisqueestmaJeurdevoircese pro eme, ans e a ac ue e a / . d' . /

1· 1 1 nouveau-nes automatIquement IrlgesDl vou ue par e gouvernement, est d . / /. l' / ..
ue lors d'un accouchement normal vers. es ~nztes specla .I~eesen ~ozns zn-

q . d bl' d tensifs neonataux (unztes de neonatalo--qUI ne pose pas e pro eme u ... ') 1 A "1
point de vue de la maman -l'état de gze l''!tensLV~- N1C:/ ~ ors "!eme qu I.S
santé du nouveau-né n'est pas pris en aura~entpu err,e SOIgnesen ",!e?natalogle
considération. Il est en effet automati _ cla~s~que,soulIg~ent les ~edlatres ..Ces
quement lié à celui de la maman et u~Ites de neonatologle classIque
non à ses propres caractéristiques, n auront en effet pius

i
suffi~a~m,~nt de

1 "1" d d . d"d moyens pour assurer eur mlsszon .a ors qu 1 s agit e eux ln IVI us "u b 'b /, / / d / /, . /
b· d' t' t n e e premature mo ere, qUI ne-Ien ISmc s. . d'A 1 /cesslte etre pace en couveuse avec une
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sonde d'alimentation ou un dispositif de
ventilation, est normalement soigné à la
suite de l'accouchement en néonatologie
non intensive: tous ces soins, impliquant
un pédiatre, devront être financés avec le
même forfait unique, celui d'un accou-
chement normal considéré comme 'soin
hospitalier à basse variabilité''', illustre
pour sa part le Dl'Pierre Philippet, pré-
sident du Groupement belge des pé-
diatres de langue française.
Même chose pour la présence du pé-

diatre à l'accouchement, quand ce-
lui-ci se présente comme étant à ris-
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que pour le bébé.
Ce n'est que quand le nouveau-né

sera renvoyé vers le service de néona-
tologie intensive, avec un éventail de
soins bien plus large et plus poussé,
que l'on sortira du forfait standard.
D'où, comme déjà évoqué plus haut
par les pédiatres, "la crainte aussi d'un
effet pervers du nouveau système qui
doit entrer en vigueur l'an prochain: à
savoir qu'il pousse plus souvent que né-
cessaire à renvoyer les nouveau-nés en
néonatalogie intensive, pour permettre
une facturation supplémentaire".

L. D. (avec Belga)

Des parents également inquiets
Avec cette campagne intitulée "Donnez-nous un visage", les pédiatres
soulignent une fois de plus que le nouveau financement des hôpitaux,
qui entrera en vigueur dès 2019, ne reconnaît pas chaque nouveau-né

en tant qu'individu ou patient ayant ses propres droits.
Les parents aussi sont inquiets. "Chaque nouveau-né mérite d'être traité

comme un individu à part entière ayant droit aux soins nécessaires et
adaptés. Tous les droits s'appliquent à tous les enfants sans exception. Qu'il

soit âgé de trois secondes ou trois jours (même quand la maman est autorisée
à quitter l'hôpital) ne fait aucune différence", explique Yannic Verhaest,
président de l'Association flamande des parents d'enfants en couveuse.

Réaction et pétition
La ministre de la Santé publique Maggie De Block a réagi,
estimant que "les pédiatres répandent de fausses informations. Les
bébés sont, bien sûr, reconnus en tant qu'individus. Les accouchements
sont des prises en charge médicales courantes, et dans la plupart des
cas, les soins pour la mère et l'enfant sont les mêmes".
Les associations impliquées (')n'excluent pas de mener des
actions en justice. En attendant, elles ont remis jeudi à la ministre de
la Santé une pétition signée par 1250 pédiatres, sur les 1400 à
1500 en exercice en Belgique. Cette pétition est aussi disponible
pour le grand public sur le site www.donneznousunvisage.be .
..~ (*) Cette campagne est une initiative de l'Académie belge de
pédiatrie, l'organisation regroupant le Groupement belge des
pédiatres de langue française, l'Association professionnelle belge
despédiatres, la vlaamse Vereniging voor Kindergeneeskunde, et
les universités belges,en collaboration avec la vlaamse
Vereniging voor Ouders van Couveusekinderen.
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